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M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc
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ARTICLE 30

À l’alinéa 3, supprimer la référence : « 3°, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 30 du présent projet de loi vise à diversifier les membres de la commission de surveillance. 
Or, si certaines dispositions proposées vont dans le bon sens (à l’instar de l’alinéa 13 qui permet aux 
représentants du personnel de participer à cette commission), il est regrettable que l’alinéa 3 
entraîne la suppression de la présence d’un membre du Conseil d’État. Cet amendement vise à la 
rétablir.


